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CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES APPALACHES 
MUNICIPALITÉ DE LA PAROISSE DU SACRÉ-CŒUR-DE-JÉSUS 

Règlement# 2010-02-227 amendant le plan d'urbanisme# 90-06-154 

Attendu que le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Appalaches est 
entré en vigueur le 10 octobre 2002; 

Attendu que le règlement 118 de la MRC des Appalaches, amendant le schéma 
d'aménagement révisé, est entré en vigueur le 22 décembre 2009; 

Attendu que cette modification du schéma révisé de la MRC des Appalaches 
découle d'une décision d'inclusion et d'exclusion de la zone agricole du Québec 
rendue par la CPTAQ le 12 juin 2009; 

Attendu que l'article 59 de la Loi sur l'aménagement et l'urb;~nisme exige que 
les IJIUnicipalités adoptent u_n règlement de concordance afin que le plan 
d'urbanisme respecte le contenu du schéma d'aménagement révisé et les 
dispositions du document complémentaire; 

En conséquence, il est proposé par Wennifred Magher et résolu à l'unanimité 
des conseillers et le conseil ordonne et statue ce qui suit, à savoir: 

ARTICLE 1 : PRÉAMBULE 

Le préambule fait partie intégrante du présent règlement. 

ARTICLE 2: RÈGLEMENT AMENDÉ 

Le présent règlement amende le règlement numéro 90-06-154 intitulé Plan 
d'urbanisme de la Municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus. 
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ARTICLE 3: MODIFICATION DES AFFECTATIONS RÉCRÉOFORESTIÈRE ET 
AGRICOLE VIABLE 

La carte des affectations des sols numéro 2007-10-214, faisant partie 
intégrante du plan . d'urbanisme 90-06-154, est modifié par le plan· parcellaire 
joint au présent règlement sous l'annexe A. 

ARTICLE 4: ENTRÉE EN VIGUEUR 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la l~i. 

ADOPTÉ à la municipalité de Sacré-Cœur-de-Jésus, ce premier jour de mars 
2010. 
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